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Le TPE confronté aux enjeux 
de la continuité éducative

Interventions :

Muriel Eglin, présidente du TPE de Bobigny
Julie Morel, vice-procureure de Bobigny (DIFAJE)
Claire Girard, greffière du pôle TPE de Bobigny

Table ronde « continuité 
éducative au service du 

mineur »
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Une démarche d’appropriation partagée

• Une réforme d’ampleur source d’inquiétudes - connaître et 
comprendre pour une mise en œuvre maitrisée.

• Des présentations ciblées, favorisant de riches échanges :

◊ acteurs de la juridiction (décembre 2020)
◊ ateliers d’appropriation (avril-septembre 

2021)
◊ barreau (mai 2021)
◊ assesseurs (juin 2021)
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Une démarche d’appropriation partagée

• Une démarche interne structurée autour de lieux d’échanges.

GT audiencement

GT DUP

GT circuit 
du dossier

COPIL

• Ouverture progressive aux acteurs de la juridiction.
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Un audiencement adapté

L’enjeu de l’audiencement : s’assurer d’un nombre d’audiences suffisantes, 
équilibrer la charge des cabinets.

Contraintes

Les délais

L’AE

La 
sectorisation

Besoins

Calendrier des 
audiences

Prévisibilité

Adaptation

Outils

Construction d’un 
tableau adaptable

Audiencement : 7 
affaires simples
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Un audiencement adapté (enjeux greffe)

• Avant l’audience :
• points de vigilance pour la mise en état du dossier

• A l’audience :
• rôle classique du greffier

• Après l’audience :
• respect des délais contraints, enjeu de la signification et du 

suivi

Autres enjeux : fluidité des échanges avec les acteurs ; bonne 
circulation du dossier
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Un audiencement adapté (COPIL audiencement)

• Objectif: recherche d’un juste calibrage

• Création d’un comité de pilotage audiencement trimestriel

◊ Situation 

actuelle

◊ CJPM

Une COPJ = un créneau • Une complexité accrue 

pour le parquet

• Risques : sous-calibrer les 

dossiers ; rompre la 

continuité éducative
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Une politique pénale ajustée

• Adaptation anticipée de la politique pénale : enjeu d’une transition 
réussie entre les deux procédures.

Objectifs : apurement des stocks, respect des délais.

• Orientations de politiques pénales avec le CJPM

◊ alternatives aux poursuites

◊ choix culpabilité chambre du conseil/TPE
◊ les défèrements
◊ critères d’orientation en audience unique
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Un circuit du dossier : prévisibilité des étapes

• Rôle déterminant du greffier dans la préparation de l’audience :

• Enjeu de la numérisation, rangement uniformisé, mise à jour du  
vademecum du greffe.

◊ vérification des convocations
◊ rappel des rapports
◊ repérage des autres dossiers pour

les mêmes mineurs
◊ constitution des DUP
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Un circuit du dossier : 
prévisibilité des 
étapes

● Fiche de suivi

• Enjeu: remplissage correct
par tous les acteurs.
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Une organisation équilibrée

Permanences

Dossiers 
d’instruction

Echanges ou 
création 

d‘audiences

Les MNA

• Des marges de manœuvre :

• Objectifs :
◊ garantir l’équilibre du traitement  civil 

et pénal
◊ continuité d’intervention du JE de 

secteur
◊ équilibre de la charge des cabinets
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A suivre...

Une adaptation aux réalités

La poursuite d’un dialogue continu



p. 12


